




Étude : Cohérence et adéquation du projet avec les documents cadre d’aménagement du 

territoire à différentes échelles (État, région, département, EPCI, commune)

Objectif : Vérifier la compatibilité du projet avec les documents d’urbanisme

Méthodologie : Étudier et prendre en compte les préconisations des documents-cadre, 

consulter les administrations pour identifier d’éventuelles servitudes particulières  

Bureau d’études : Administrations territoriales



• LE SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
D’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET) 

• LE SCHÉMA DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE 
GESTION DES EAUX (SDAGE) 

• LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES 
EAUX (SAGE) 

• LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 
(PCAET) 

• LE SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE 
(SCOT) 

• PLUI DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 
LISIEUX NORMANDIE 



Le projet prend en compte les préconisations du PLUi en vigueur sur la commune (PLUi de l’intercommunalité Lisieux Pays 
d’Auge Normandie), et anticipe le futur projet de déviation du bourg par le sud. 

Il intègre la zone tampon préconisée vis-à-vis de cette future voie routière.



Étude : Consultation d’un ensemble d’administrations et de sociétés privées pour connaître les 

servitudes éventuelles grevant la zone du projet

Objectif : S’assurer qu’aucune contrainte rédhibitoire n’existe sur le site du projet

Méthodologie : Envoyer des mails/courriers aux organismes concernés, prendre en 

compte leur préconisations 

Bureau d’études : Administrations territoriales et sociétés privées



• TABLEAU DE CONSULTATION DE L’HÔTELLERIE (DOCUMENT INTERNE DE TRAVAIL)  

• PRINCIPAUX ENSEIGNEMENTS DES CONSULTATIONS :

-> DGAC (Aviation Civile) : Hauteur maximale à respecter : 309 mètres NGF 

-> DIRCAM (Armée de l’Air) : Pas de contrainte en altitude

-> CD14 : Prendre en compte le projet déviation route et distance à respecter

-> Réseaux divers : Pas de réseau majeur identifié sur le site projet

-> …



Étude : Mise en place d’un mât de mesure de vent équipé de girouettes et d’anémomètres à 

différentes hauteurs pendant une durée minimale d’un an 

Objectif : Mesurer le comportement du vent sur site pour évaluer le potentiel de la zone d’étude 

(évaluation du productible), mais aussi permettre l’équipement d’un outil de mesure de l’activité des 

chiroptères en altitude, corréler les données pour réaliser l’étude acoustique dans le but de choisir le 

modèle d’éolienne le mieux adapté au site

Méthodologie : Installer le mat de mesure, recueillir les données à intervalle de 10 

minutes pendant un minimum d’un an

Bureau d’études : FAT (installateur), bureau d’étude VSB



• EMPLACEMENT DU MÂT : • TABLEAU DE DONNÉES :

• Moyenne de vent :

+- 6 m/s = Bon gisement éolien

(Cycle de mesure annuel incomplet à l’heure actuelle)



Étude : Évaluer la sensibilité de la zone d’études au regard des enjeux environnementaux (faune, 

flore) 

Objectif : Mesurer le comportement des espèces sur site pour évaluer la sensibilité 

environnementale de la zone d’étude : patrimoine naturel, trame verte et bleue, habitats naturels et 

flore, oiseaux, chiroptères, autre faune (amphibiens, insectes, mammifères, reptiles)

Méthodologie : Consultation des zonages se rapportant au patrimoine naturel et aux 

espèces (GNM, GON, sites Natura 2000, ZNIEFF, arrêtés de protection de biotope, 

réserves naturelles, parcs nationaux, parcs naturels régionaux, etc.), inventaires terrain, 

écoutes diurnes et nocturnes, écoutes au sol et en hauteur, … 

Bureau d’études : CALIDRIS Environnement



• DATES DES INVENTAIRES OISEAUX • ZONE PARCOURUE PENDANT LES INVENTAIRES

• ORNITHOLOGUE DE CALIDRIS SUR UN POINT D’ÉCOUTE



• LOCALISATION DES POINTS D’ÉCOUTE POUR LES CHIROPTÈRES • MATERIEL UTILISÉ• DATES DES INVENTAIRES CHIROPTÈRES

Écoutes actives au sol

Écoutes passives au sol

Écoutes en altitude sur mât :
- Un enregistreur à 5 mètres
- Un enregistreur à 70 mètres
- 177 nuits d’enregistrement continu











Étude : Évaluer la sensibilité de la zone d’études au regard des enjeux paysagers (patrimoine, lieux de 

vie, axes de communication, …) 

Objectif : Mesurer l’impact paysager du projet pour évaluer la sensibilité de la zone d’étude sur ce 

critère : Visibilité à différentes échelles, co-visibilités, cohérence avec les autres installations 

éoliennes, effets d’écrasement, etc. dans le but d’intégrer au mieux le parc dans son environnement

Méthodologie : Identification de zones de visibilité, analyse des points de vue 

d’importance majeure, des lieux de vie, réalisation de photomontages, choix du type 

d’éoliennes et de leur agencement dans l’espace (en intégrant tous les critères)

Bureau d’études : AGENCE COUASNON paysage & urbanisme



















Étude : Évaluer la sensibilité de la zone d’étude au regard des émissions sonores liées aux 

installations éoliennes

Objectif : Mesurer le bruit ambiant sur site pour évaluer la sensibilité acoustique de la zone d’étude, 

et adapter le parc éolien (emplacements, modèles d’éoliennes) à cet environnement. Etablir un plan 

de bridage pour éviter les émissions acoustiques non-conformes à la loi (loi dite « des émergences 

sonores », s’appliquant à toute installation sur le territoire français)

Méthodologie : Mesurer le bruit ambiant tout autour de la zone projet à l’endroit des 

habitations (ici, 6 points d’écoute) en corrélant les résultats audios aux données de vent, 

afin de simuler l’émission acoustique du parc, choisir les éoliennes les plus adaptées, et 

définir un plan de bridage acoustique

Bureau d’études : SIXENSE Engineering



• LOCALISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE ET DES POINTS DE MESURE RÉALISÉS

• DESCRIPTIF DE LA CAMPAGNE DE MESURES



• FICHE DE MESURE PF6

• EMISSIONS BRUTES

• ROSE DES VENTS SUR SITE

• METHODOLOGIE GLOBALE



Etude de danger : Évaluer la sensibilité du parc par rapport à son environnement (risque de chute, 

prise en compte des installations classées à proximité, bris de glace, etc.)

Géomètre : Réalisation des plans et vérification précise de la distance aux habitations, relevés 

terrain, …

Etude stroboscopique : Selon les cas, analyse des ombres portées sur site, mise en place d’un 

bridage éventuellement

Etude géobiologique : Non demandée par les administrations compétentes, vérification de 

l’implantation définitive des éoliennes au regard des enjeux de la géobiologie

… autres études selon configuration technique et topographique du site 



• DANS L’ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL :  

Analyse des États Initiaux : Évaluer la sensibilité de la zone d’étude au regard de l’ensemble des 

critères identifiés sur site

Choix du modèle d’éolienne le plus adapté au site : En prenant en compte l’ensemble des enjeux 

identifiés

Élaboration de variantes d’implantation : En prenant en compte le foncier disponible, le type 

d’éoliennes envisagé, l’ensemble des enjeux identifiés, le productible prévisionnel

Choix de l’implantation finale : Choix du meilleur projet pour le proposer au territoire et aux 

administrations
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